Les Monuments de la ville de Binche

Eugène Derbaix
L'hôtel de ville.

Binche figure parmi les premières villes du Hainaut qui jouirent de franchises municipales. 
Le beffroi, symbole des libertés communales, qui se dresse au milieu de la Grand-Place, en est le témoin séculaire. Il surmonte l'édifice qui servait à la fois, sous l'ancien régime, de halle, de boucherie communale, de lieu de réunion au Magistrat et qui portait le nom de « maison de ville » ou « maison de paix »

Les anciennes archives ne fournissent pas d'indications sur l'époque de la construction primitive.

A première vue, la partie supérieure du beffroi et le campanile qui le couronne, datent de la Renaissance ; par contre, le rez-de-chaussée de l'hôtel de ville remonte évidemment à la période ogivale.

Première restauration par du Brœucq. Très abîmée par l'incendie de 554, la construction fut restaurée par l’illustre du Brœucq, qui, après le sac de la ville, fut chargé par Marie de Hongrie, de la réparation et de la reconstruction des édifices publics incendiés.
Il est difficile de se rendre compte aujourd'hui de ce que fut exactement la restauration entreprise par du Brœucq, l'hôtel de ville ayant subi depuis lors, à deux ou trois reprises, des remaniements et des transformations considérables. En 1735 et 1736 d'importants travaux y furent exécutés : deux pierres portant ces millésimes sont encastrées dans les murs de façade de la cour intérieure.

Transformation par Dewez. En 1770, l'architecte Dewez, qui construisait alors l'église de l'abbaye de Bonne-Espérance, visita l'hôtel de ville dont l'état de caducité inquiétait l'autorité communale. Il proposa « de jeter bas la couverture et devanture et de la remonter » dans le style classique qui lui était habituel. Ce fut une transformation complète, surtout de la façade principale.

C'est ainsi remanié que le monument parvint jusqu'à nous, présentant à plusieurs endroits des indices de vétusté, la tour du beffroi inclinée d'une façon inquiétante.

Epoque moderne, Démolition ou restauration ? En 1856, sur le rapport du commissaire-voyer, qui constate que les maçonneries sont dans un état tel qu'il n'est plus possible de les réparer, le conseil communal décide de démolir et de reconstruire l'hôtel de ville. Heureusement, l'année suivante, le projet de reconstruction est abandonné, «la somme nécessaire pour une réédification complète étant trop élevée » et, sous la direction de M. l'architecte Hubert, de Mons, on se borna, en 1861, à quelques réparations urgentes.

En 1892, l'état de délabrement de plusieurs parties de l'hôtel de ville s'étant encore accentué, la question se posa de nouveau : restauration ou démolition ? Au sein de la population, comme au conseil communal, les partisans d'un nouvel édifice paraissaient les plus nombreux, mais le ministre de l'Intérieur, avisé par l'autorité communale, saisit la Commission royale des monuments du litige. L'avis de cette Commission, après examen sur place, fut formel : « Il ne peut être question, dit son rapport, de démolir cet édifice, dont l’intérêt archéologique est suffisant pour le ranger au nombre des monuments... Sans doute certaines parties sont en mauvais état et devront être reconstruites, mais ce n'est pas là un motif pour faire disparaître un édifice ancien dont le moindre intérêt est de rappeler de nombreux souvenirs historiques... Il est à prévoir que si des recherches et des sondages étaient opérés, on retrouverait les données nécessaires pour rétablir l'édifice dans ses dispositions anciennes
.

Le rapport concluait qu'il y avait lieu de procéder à la restauration de l'hôtel de ville et d'étudier à cette fin un projet complet, « basé sur les découvertes amenées par des recherches à faire dans les bâtiments ».

Travaux de restauration. 1896-1899. Les travaux de recherches dirigés par l'architecte Langerock, de Louvain, chargé des plans de restauration, amenèrent d'intéressantes découvertes. La façade fut déplâtrée et la maçonnerie en grès de Bray mise à jour ; le portique de l'entrée principale surmonté d'un balcon et placé par Dewez fut enlevé, de même que les deux fausses portes latérales : l'on vit alors apparaître les trois grandes baies ogivales du rez-de-chaussée et l'on comprit l'expression « les trois porges (porches) de la maison de ville
 » employée dans les anciens titres. La grande fenêtre du pignon fut débouchée, de même que la demi-fenêtre du beffroi. Le haut de la façade, exhaussée par Dewez, fut démoli : on retrouva parmi les matériaux employés à ce rehaussement, le meneau de la grande fenêtre du pignon, plusieurs corbeaux bien conservés de l'ancienne corniche et bon nombre de pierres sculptées provenant de la démolition des cheminées des appartements intérieurs : parmi ces dernières, le linteau de la cheminée monumentale de la grande salle, portant le millésime 1572, que l'on avait fait servir, en le retournant, de pierre d'assise du balcon, malheureusement abîmé à certains endroits. Malgré l'absence de gravures ou plans anciens, l'architecte se trouvait, dès lors, en possession de données précieuses pour l'établissement de son plan : elles furent complétées par un intéressant travail de M. l'avocat Matthieu, membre correspondant de la Commission des monuments, qui après de patientes recherches dans les archives communales inexplorées
, fut assez heureux pour remettre la main notamment sur les comptes des travaux exécutés après l'incendie de 1554 du Brœucq et, en 1770 par Dewez

Tel qu’il est sorti des mains de l'architecte restaurateur, le monument, auquel la Grand-Place prête un cadre bien approprié, ne manque pas de caractère dans sa simplicité de bon aloi. L'architecte est arrivé à ce résultat en restituant fidèlement à l'édifice ses anciennes lignes et en se gardant d'y ajouter des enjolivements de son cru.

Le beffroi. Le beffroi, engoncé dans la toiture surélevée par Dewez- est maintenant dégagé. Ses assises inférieures refaites, en y employant les anciens matériaux, n'ont pas changé d'aspect ; la partie de la tour, en briques, n'a subi aucune modification, sauf le remplacement des briques effritées. Les cordons de pierre, les encadrements de fenêtres ont été simplement rejointoyés.

Seul le campanile, dont la charpente menaçait ruine, a été démoli et reconstruit, mais sur le type ancien.

Les trois porches, Quant au corps de bâtiment, le revêtement des murs a été reconstruit en remployant les grès et en suivant l'appareil ancien, sauf le remplacement des grès moulurés des arcades, trop abîmés pour être remis en place. On peut affirmer que les trois porches  sont rétablis exactement dans l'état de la construction primitive, qui remonte au XIVe ou au XVe siècle, cette construction, dont la pièce principale a servi de boucherie communale jusqu'au XVIIIe siècle, avait-elle un étage avant l’incendie de 1554, ou cet étage a-t-il été ajouté lors de la restau- ration de du Brœucq? Question insoluble, du moins d'après les recherches dans le bâtiment et dans les archives. Dans tous les cas, son état de délabrement a exigé une reconstruction complète : ici l’architecte a dû se borner à refaire les trois grandes fenêtres de la façade dans le style de la fenêtre du pignon dont l'ancienneté est indiscutable. La lucarne centrale est également une approximation : elle a existé, d'après les comptes communaux, avec d'autres lucarnes accessoires sur la toiture, mais faute de document graphique, on n'a pu les reproduire sur le modèle ancien. Les gradins qui existaient encore tous à l'arrière du pignon ont été rétablis sur le devant.
L'ornementation de la façade, quatre cartouches constituent à eux seuls, avec les ancrages, l’ornementation de la façade : Le plus grand reproduit les armoiries de Charles-Quint, le souverain régnant lors de la réédification par du Brœucq ; deux autres, sur les trumeaux, celles de Marie de Hongrie et de la ville ; le plus petit –le monogramme de Marie de Hongrie, d’après les monnaies de l’époque. Des cartouches ont existé sur la façade
, aucun dessin ni gravure n’étant parvenu jusqu’à nous, il a fallu, ici encore, résoudre le problème de façon conjecturale, tout en respectant le style et les proportions de l’édifice. Ces détails, espérons-le, ne paraîtront pas superflus : on veut démontrer que le travail exécuté a été sincère et consciencieux et ne ressemble pas à certaines restaurations outrancières, malheureusement en vogue il y a quelque quarante ans, où l’architecte avait plus de souci de faire du neuf pour montrer son talent que de conserver le caractère du monument. A titre d’exemple, mentionnons qu’ici l'on a replacé, avec un soin religieux, au centre de la fenêtre du pignon, le grand meneau enlevé et enfoui dans le mur de la façade, au XVIIIe siècle, il en est de même pour plusieurs modillons de l'ancienne corniche, témoins irrécusables de la sincérité de la restauration, même dans la partie de l’édifice qui à du forcément être réédifiée. 
[image: image1.jpg]5. — Hotel de ville. Les trois porches avant la restauration.
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6. — Hotel de ville. Pierres sculptées découvertes au cours de la démolition de la facade.




Intérieur de l’hôtel de ville. La salle des pas perdus. On pénètre dans l’intérieur par la salle des pas perdus, autrefois la boucherie communale. Le revêtement des murs est en grès de Bray. Le gîtage en chêne, du XVIe siècle, masqué par le plafonnage, a été remis à jour, comme dans la place voisine et dans les deux grandes places de l’étage. Malheureusement, pour dissimuler les raccommodages et les traces innombrables de clous, ces gîtages ont reçu un enduit à la noix de galle. La cheminée moderne porte au centre l'écu de Binche, identique à la seule pièce de l’ancienne cheminée du rez-de-chaussée parvenue  jusqu’à nous
.

La salle des mariages. La place contiguë est la salle des mariages.

Aux vitraux des fenêtres sont reproduites les armoiries des anciens gouverneurs et prévôts de la ville. La cheminée est refaite sur le modèle des anciennes pierres retrouvées, comme il est dit ci-dessus. Sur les murs et les consoles des poutres, décorés par le peintre Algoet, de Louvain, le monogramme de Marie de Hongrie (d'après les monnaies de l'époque). La cage d'escalier, construite en 1735, est éclairée par quatre fenêtres, ornées aussi des blasons des gouverneurs. L'escalier est moderne. Sur le palier se trouve la porte d'entrée de l'escalier du beffroi.

La grande salle du Conseil. A l'étage, on entre d'abord dans la grande salle du Conseil. La décoration murale est l'œuvre d'Algoet. Les armoiries des gouverneurs de la ville, placées sous l'ancien régime dans la grande salle de l'hôtel de ville, furent arrachées et brûlées par les républicains français, le 11 novembre 1792
. A titre de réminiscence, plusieurs de ces armoiries ont été peintes sur les murs. Dans les vitraux, provenant de la maison Casier, de Gand, figurent les armes de Charles-Quint et de Philippe II (fenêtre du milieu), d'Albert et d'Isabelle (fenêtre de droite), de Marguerite d'York et de Marie de Hongrie (fenêtre de gauche), le blason du Hainaut et de la ville (fenêtre du pignon).

La grande cheminée a été refaite d'après les anciennes pierres. Le linteau, reproduisant exactement l’ancien, porte le millésime 1572 et les armes du souverain régnant, Philippe II, et de sa femme. Sur la hotte sont peintes les armoiries de Charles-Quint avec la devise : « Plus oultre ». Le portrait de M. Michel Levie, ancien ministre des Finances, né à Binche, le 4 octobre 1851, complète la décoration. C'est l'oeuvre d'un Binchois, M. Louis Buisseret, prix de Rome.

Le cabinet du bourgmestre. La salle voisine, aujourd'hui le cabinet du bourgmestre, autrefois la salle d'audience du Magistrat, ne manque pas de cachet non plus. Chacun des vitraux, œuvre de Casier, porte un cartouche rappelant les noms de Binchois illustres ; la hotte de la cheminée rappelle, sous forme d'arbre généalogique, les noms des magistrats communaux: du XIXe siècle. Le linteau de cette cheminée et les montants sont modernes, mais calqués sur les anciennes pierres.

La salle du bout, aujourd'hui le secrétariat communal, est ornée de vitraux de même style.

Le campanile. Les anciennes cloches du carillon. Le campanile du beffroi abrite un carillon qui remonte au XVle siècle et a fait l'objet d'une restauration en 1901, en même temps que celle du bâtiment. Il comprend aujourd'hui 26 cloches, les anciennes, au nombre desquelles les plus importantes, ayant pu être conservées. Elles forment un ensemble dont la justesse n'est pas irréprochable, d'après M. Huberti, professeur au conservatoire de Bruxelles, qui en a fait l'expertise, mais qui est, à son avis, mais qui est à son avis acceptable, étant donné que l'accord parfait était impossible à obtenir entre les cloches modernes et les anciennes. Celles-ci, qui portent toutes des dates, inscriptions et blasons, ont été fournies en 1587, par le fondeur nivellois Thomas Tordeur, sauf la plus importante, appelée  « l'Indépendance » (nom moderne à coup sûr), et qui sonne l'heure
. Elle pèse 1700 kilos et porte l'inscription :


«  J'adnonce l'heure et non le tort

                                                                               Chacun se garde de la mort.

                                                                               Jan Grongnart ma faict à Mons 1598 »
Elle porte, en outre, les armoiries d’Albert et d'Isabelle, et du gouverneur de la ville, le duc d'Aumale.

La cloche de la demi-heure, appelée de temps immémorial « Binette », porte le blason de Binche et l'inscription suivante :

«  Saint Usmé notre patron priant à Dieu que toute âme fut sauvai qui sont cause de ma façon. 1596 »,

Les nouvelles cloches proviennent des ateliers Alphonse Beulens de Louvain. Le nouveau mécanisme du carillon est l'œuvre de Ch. Demettre, le carillonneur d'Alost.

Le dégagement de l'hôtel de ville. La maison située à l'angle de 1a Grand-Place et de la rue de la Boucherie a été acquise en vue du dégagement de l’hôtel de ville. Sur la proposition de la Com- mission des monuments, l’immeuble a été démoli et la largeur de la rue a été portée de 2 mètres 55 à 4 mètres 45.La maison a été réédifiée avec plan et hauteur imposés.
� Le rapport de la Commission des monuments et de la correspondance administrative sont insérés au Rapport de la Ville, année 1898


� Compte du Massard de 1652-53. Archives communales.


� Le motif en est donné par Théophile Lejeune.


� Le beffroi et l'hôtel de ville de Binche, Notice historique, Annales du cercle archéologique de Mons, t. XXV (1896).


� Ernest Matthieu. Le beffroi et l’hôtel de ville de Binche, p.121.


� E. Matthieu, op. cit p.115.


� Annales de l'Académie d'archéologie de Belgique, t. II' p. 102


� E. Matthieu, op. cit p.115





